
LE SAVIEZ-VOUS ?
Vous pouvez retrouver le prix de l'eau de 
votre commune sur : services.eaufrance.fr

Les composantes du prix de l'eau :

• le service de distribution de l’eau potable 	
  (abonnement, consommation) ;

• le service de collecte et de traitement 	
  des eaux usées ;

• les redevances de l'agence de l'eau ;

• les contributions aux organismes publics 	
  (OFB, VNF…) et l'éventuelle TVA.

Le prix moyen de l'eau en Loire-
Bretagne au 1er janvier 2025 varie de 
5,07 euros TTC par m3 en Centre-Val- 
de-Loire à 5,71 euros en Bretagne.

Données agrégées disponibles sur : 
services.eaufrance.fr/carte-interactive

Note d'information sur les redevances
L'agence de l'eau vous informe
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         NOTE D'INFORMATION DE L'AGENCE DE L'EAU 
         Document à joindre au RPQS - Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement 

L'article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales, modifié par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 - art.31, impose à la/au maire ou à la/au président-e de l'établissement public de coopération 
intercommunale l'obligation de présenter à son assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public (RPQS) destiné notamment à l'information des usagers. Ce rapport est 
présenté au plus tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné. La/le maire ou La/le président-e de l'établissement public de coopération intercommunale y joint la présente note 
d'information établie chaque année par l'agence de l'eau ou l'office de l'eau sur les redevances figurant sur la facture d'eau des abonnés et sur la réalisation de son programme pluriannuel d'intervention. 
RPQS > des réponses à vos questions : https://www.services.eaufrance.fr/gestion/rpqs/vos-questions

231,90 millions d’euros d’aides 
aux collectivités pour l’eau et 
les milieux aquatiques 
en 2025

paie le service d’eau potable et
de dépollution des eaux usées

reversent une part de la facture d’eau des ménages :
47 centimes d’euros pour 1 000 litres d’eau assainissement
39 centimes d’euros pour 1 000 litres d’eau potable

89,10 millions d’euros
d’aides en 2025

paient l’impôt
sur l’eau de type

“pollueur-payeur”

AUTRES
industriels, agriculteurs,
hydroélectriciens,
chasseurs, 
pêcheurs...

COMMUNES et
INTERCOMMUNALITÉS
responsables
du service d’eau potable
et d’assainissement
et de l’état des rivières

FACTURE 

D’EAU 
des ménages

L’AGENCE DE L’EAU
redistribue l’argent 
sous forme d’aides 
en finançant des 
actions prioritaires 
pour la protection 
de l’eau.

POURQUOI DES REDEVANCES ?
Les redevances des agences de l’eau sont des recettes fiscales 
environnementales perçues auprès de ceux qui utilisent l’eau et qui 
en altèrent la qualité et la disponibilité (consommateurs, activités 
économiques).
Les agences de l’eau redistribuent cet argent collecté sous forme d’aides 
pour mettre aux normes les stations d’épuration, fiabiliser les réseaux 
d’eau potable, économiser l’eau, protéger les captages d’eau potable 
des pollutions d’origine agricole, améliorer le fonctionnement naturel 
des rivières…
Au travers du prix de l’eau, chaque habitant contribue à ces actions au 
service de l’intérêt commun et de la préservation de l’environnement et 
du cadre de vie.
Dans le cadre de la loi de finances votée en décembre 2023, une 
nouvelle réforme des redevances a été appliquée depuis janvier 2025. 
Trois nouvelles redevances ont fait leur apparition sur la facture d'eau 
des abonnés, d'autres vont disparaître ou évoluer. Ceci pour renforcer 
le principe du pollueur payeur et équilibrer les contributions des 
redevables.
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D'OÙ PROVIENNENT LES REDEVANCES 2025 ?  
En 2025, le montant global des redevances (tous usages de l’eau confondus) émises 
par l’agence de l’eau s’est élevé à plus de 371,3 millions d’euros, dont plus de 
271,4 millions en provenance de la facture d’eau.

Qui paie quoi à l’agence de l’eau pour 100 € de redevances en 2025 ? 
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 €) - source agence de l'eau Loire-Bretagne

À QUOI SERVENT LES REDEVANCES ?   
Grâce à ces redevances, l’agence de l’eau apporte, dans le cadre de son programme d’intervention, des concours 
financiers (subventions) aux personnes publiques (collectivités territoriales...) ou privées (acteurs industriels, 
agricoles, associatifs...) qui réalisent des actions ou projets d’intérêt commun au bassin ayant pour finalité la 
gestion équilibrée des ressources en eau.  Ces aides réduisent d’autant l’impact des investissements des collectivités, 
en particulier, sur le prix de l’eau. Elles représentent 75 % du budget annuel moyen de l'agence de l'eau. Les 25 % 
restants financent : les contributions versées à l'Office français de la biodiversité (OFB) et à l'établissement public du 
Marais poitevin (EPMP), les dépenses liées au fonctionnement de l'agence de l'eau dont la surveillance au titre des 
directives européennes...

Comment se répartissent les aides pour la protection des ressources  
en eau pour 100 € d’aides en 2025 ? (valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 € 
d'aides en 2025) • source agence de l'eau Loire-Bretagne. 
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63,27 €  
de redevance 
de pollution  
domestique

payée par les abonnés 
(y compris réseaux de 
collecte)

0,61 €de redevance
de pollution payée par
les éleveurs concernés

12,87 € 
de redevance 
de pollutions 
diffuses payée par 

les distributeurs de 
produits phytosanitaires et 
répercutés sur le prix des 
produits

0,55 € 
de redevance 
pour
 la protection 
du milieu 
aquatique
payée par les 
pêcheurs

6,36 €
de redevance de 
prélèvement

payée par les activités
économiques

1,61 € de redevance
de prélèvement 
payée par les irrigants100 €

de redevances émises 
par l’agence de l’eau 

en 2025

2,89 €
de redevance de 
pollution payée par 
les industriels (y compris 

réseaux de collecte) et les 
activités économiques concernés

9,83 €
de redevance
de prélèvement 
payée par les 
collectivités  pour 
l’alimentation en 
eau

2 € de redevance cynégétique
payée par les chasseurs

34,70 €
pour lutter contre les 
pollutions domestiques

3,05 €
pour lutter contre les 
pollutions d'origine 

industrielle

18,10 €
pour lutter contre les 
pollutions d'origine 
agricole et protéger les 

captages

13,02 €
pour restaurer les milieux aquatiques et 
préserver la biodiversités

15,18 €
pour renforcer la 
gouvernance, mobiliser 
les acteurs et assurer la 

solidarité internationale

11,40 €
pour gérer 
durablement 
la ressource et 

l'alimentation en eau 
potable

4,55 €
pour économiser et partager 
l'eau

100 €
d’aides accordées

par l’agence de l’eau
en 2025

recettes / redevances

interventions / aides

0,01 €  
de redevance 
stockage payée 

par les personnes 
disposant d’une 
installation de 
stockage
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3 903 projets ont été financés par l'agence de 
l'eau Loire-Bretagne pour un montant de plus 
de 321 millions d’euros d'aides. 229 projets ont 
bénéficié de fonds d'État gérés par l'agence de 
l'eau pour un montant de plus de 14 millions 
d'euros d'aides. 
Des projets portés par les collectivités, les 
acteurs économiques et les associations pour 
lutter contre les pollutions, restaurer les milieux 
aquatiques, améliorer la surveillance des milieux, 
sensibiliser aux enjeux de l'eau ou encore assurer 
la solidarité internationale.

 DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUE 

L'eau est un des marqueurs principaux 
du changement climatique.
Plus de 163 millions d'euros, soit 51 % du 
programme d'intervention de l’agence de l’eau 
Loire-Bretagne, sont consacrés au changement 
climatique en 2025 :

•	 solutions fondées sur la nature ;
•	 gestion et partage de la ressource ;
•	 économies d’eau ;
•	 gestion durable des eaux de pluie ;
•	 étude ;
•	 sensibilisation ;
•	 communication…

 L'ACCORD DE TERRITOIRE 

Dans le cadre de sa politique de l’eau 
au plus près des territoires, l’agence 
de l’eau renforce une approche 
territoriale en collaboration avec 
les acteurs et élus locaux. L'objectif : 
promouvoir un bon état des eaux et faire 
émerger des projets prioritaires alignés sur les 
objectifs environnementaux.
L’« Accord de territoire » se substitue aux anciens 
contrats territoriaux et accords de programmation 
ou de résilience.
Ce nouvel outil simplifié constitue le support 
privilégié pour la mise en œuvre des programmes 
d’actions, d’une durée de 3 ans, adaptés aux enjeux 
spécifiques de chaque territoire.
Il mobilise des moyens financiers dédiés et incitatifs.
La mise en œuvre d’un « Accord de territoire » 
repose sur les conditions suivantes :
• �des actions relevant d’un enjeu prioritaire du 

12e programme d'intervention ;
• un périmètre adapté et pertinent ;
• des objectifs de résultats à atteindre ;
• un programme d’actions prévisionnel.
Certains dispositifs d’aide du 12e programme ne sont 
accessibles que via un « Accord de territoire » ou 
bénéficient de majorations grâce à celui-ci.

L’année 2025 marque la première année du 12e programme d’intervention de l’agence de l’eau Loire-
Bretagne et de son contrat d'objectif et de performance 2025-2030 signé avec l'État. Des indicateurs 
annuels permettent de mesurer et suivre les efforts des maîtres d’ouvrage et de l'agence de l'eau en 
faveur des ressources en eau et des milieux aquatiques.  

EN 2025...

271 692

NOMBRE D'HABITANTS 
CONCERNÉS PAR LES 
ACTIONS INTERNATIONALES

178

NOMBRE DE CAPTAGES 
PRIORITAIRES AIDÉS SUR 212

50,4

MONTANT (EN MILLIONS D'€)
DES AIDES APPORTÉES AUX 
AGRICULTEURS (MAEC, BIO, 
PSE)* 

51 

POURCENTAGE DU 
PROGRAMME CONSACRÉ AU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE

756

NOMBRE DE KILOMÈTRES DE 
COURS D'EAU RESTAURÉS

96

NOMBRE DE STATIONS DE 
TRAITEMENT DES EAUX USÉES 
AIDÉES QUI RÉPONDENT AUX 
OBJECTIFS DU SDAGE

928,6

MASSE EN KG DE 
SUBSTANCES DANGEREUSES 
ÉLIMINÉE PAR LES ACTIVITÉS 
ÉCONOMIQUES

4 372

NOMBRE D'HECTARES  
DE ZONES HUMIDES 
ENTRETENUS, RESTAURÉS  
OU ACQUIS

* MAEC : mesures agroenvironnementales et climatiques, BIO : pour agriculture biologique, PSE : paiement pour services environnementaux
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ACTIONS AIDÉES
PAR L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE EN 2025



 LA CARTE D'IDENTITÉ DU BASSIN LOIRE-BRETAGNE 

Des sources de la Loire et de l’Allier jusqu’à la pointe du 
Finistère, le bassin Loire-Bretagne couvre 155 000 km²,  
soit 28 % du territoire métropolitain. Il comprend le bassin 
de la Loire et de ses affluents, de la Vilaine, les bassins côtiers 
bretons, vendéens et le Marais poitevin. 

Son littoral s'étend sur 6 654 km, de la baie du Mont-Saint-
Michel à l'île de Ré, soit 36 % des côtes métropolitaines.
Il concerne 336 communautés de communes, près de 
6 800 communes, 36 départements et 8 régions en tout ou 
partie et plus de 13 millions d’habitants.

Suivez l'actualité de l'eau du bassin sur agence.eau-loire-bretagne.fr 
et découvrez les aides de l'agence pour agir et accélérer 
sur aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr
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 1A rue Romain Rolland • CS 16339
22000 SAINT BRIEUC CEDEX 1
armorique@eau-loire-bretagne.fr
02 96 33 62 45

Délégation
ARMORIQUE

9, avenue de Buffon • CS 36339 
45063 ORLÉANS CEDEX 2
contact@eau-loire-bretagne.fr
02 38 51 73 73

Siège 
AGENCE DE L'EAU

Les 7 bassins hydrographiques
métropolitains

Retrouvez toutes les ressources sur le site lesagencesdeleau.fr

NANTES (dép. 44 • 49 • 85)
1, rue Eugène Varlin • CS 40521 
44105 NANTES CEDEX 4
mlo-nantes@eau-loire-bretagne.fr
02 40 73 06 00

Délégation
MAINE-LOIRE-OCÉAN

LE MANS (dép. 49 • 50 • 53 • 61 • 72)
17, rue Jean Grémillon • CS 12104 
72021 LE MANS CEDEX 2
mlo-lemans@eau-loire-bretagne.fr
02 43 86 96 18

7, rue de la Goélette • CS 20040 
86282 SAINT-BENOIT CEDEX
poitou-limousin@eau-loire-bretagne.fr
05 49 38 09 82

Délégation
POITOU-LIMOUSIN

9, avenue de Buffon • CS 36339 
45063 ORLÉANS CEDEX 2
centre-loire@eau-loire-bretagne.fr
02 38 51 73 73

Délégation
CENTRE-LOIRE

Site de Marmilhat Sud
19, allées des eaux et forêts • CS 40039 
63370 LEMPDES
allier-loire-amont@eau-loire-bretagne.fr
04 73 17 07 10

Délégation
ALLIER-LOIRE AMONT

 COMPRENDRE, APPRENDRE, AGIR POUR L'EAU : DES RESSOURCES PÉDAGOGIQUES ET PRATIQUES 

Le site des agences de l'eau vous met à disposition un ensemble de ressources 
à la fois pédagogiques et pratiques : infographies, podcasts, vidéos, articles... 
Tous ces supports ont pour objectif d’apporter une information accessible et 
transparente sur les enjeux de l’eau, la fiscalité de l'eau, les bonnes pratiques...

En savoir plus : https://lc.cx/RessourcesAgences

 TOUT COMPRENDRE DE LA RÉFORME DES REDEVANCES 

Les redevances des agences de l'eau sont essentielles pour financer les actions de préservation de l'eau et 
des milieux aquatiques. En incitant à des pratiques vertueuses et en renforçant la connaissance des pressions 
exercées sur les milieux aquatiques, ces redevances jouent un rôle clé dans la préservation de l'environnement.

Pour accompagner la réforme de 2025 et dans un souci de pédagogie, une foire aux questions, structurée par 
grandes thématiques, vous est proposée sur le site des agences de l'eau. 

En savoir plus : https://lc.cx/Redevances


